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Item 29 Explicitation de l’item Indications pour l’évaluation 
Orthographier correctement 

un texte simple de dix lignes 
- lors de sa rédaction ou de 

sa dictée - en se référant aux 
règles connues 

d’orthographe et de 
grammaire ainsi qu’à la 

connaissance du 
vocabulaire 

Écrire sans erreur sous la dictée un texte 
d’au moins dix lignes en mobilisant les 
connaissances acquises. 

L'évaluation est conduite lors de séances d’enseignement de 
l’orthographe, en situation de production d’écrits dans les différents 
domaines disciplinaires et lors de séances spécifiquement conçues 
pour l’évaluation. 
Elle peut notamment porter sur les situations suivantes : 
- écrits courts quotidiens ; 
- ateliers d’écriture ; 
- correspondance ; 
- journal de classe… 
 
L’observation porte sur la capacité à : 
- respecter l’orthographe phonétique ; 
- respecter l’orthographe lexicale ; 
- repérer et réaliser les chaînes d’accords en genre et en nombre 
dans le groupe nominal ; 
- marquer l’accord du verbe et du sujet dans des phrases où l’ordre 
syntaxique régulier est respecté ; 
- distinguer les principaux homophones grammaticaux ; 
- orthographier les mots du lexique courant ; 
- orthographier les verbes aux temps et modes étudiés ; 
- utiliser tous les instruments permettant de réviser l’orthographe 
d’un texte. 
 
L’item est évalué positivement lorsque les mots d'usage courant et 
les mots invariables fréquents sont correctement orthographiés, les 
accords dans le groupe nominal et le groupe verbal correctement 
réalisés. 

 


